
PARIS l 29 MARS 2022

INTÉRESSEMENT

SA SNCF  
VOYAGEURS

Les accords signés dans les trois ÉPICS  
en 2018 sont, depuis, tacitement reconduits  
pour une durée de trois ans dans les SA et SAS 
(sauf pour la SA Gares & Connexions pour 
laquelle un accord a été négocié).

CE QUE CES ACCORDS PERMETTENT
Il s’agit d’une augmentation sensible du pouvoir 
d’achat des cheminots, en montants individuels et 
fixes tous grades confondus, en retour de l’effort 
collectif produit suivant les critères de performance 
sociale, opérationnelle et économique. 

Contrairement aux 
années précédentes, 
les comités de suivi 
se tiennent dans 
chaque SA. Pour 
la SA Voyageurs, 
le montant est plus 
du double de celui 
de l’année dernière, 
malgré un contexte 
économique et sociétal 
difficile.

Dès 2014, l’UNSA-Ferroviaire a engagé 
des négociations avec la direction pour le 
versement de l’intéressement à tous les 
salariés du GPU SNCF.

L’UNSA-FERROVIAIRE, 
NÉGOCIATRICE DES ACCORDS, 
VOUS INFORME

CE QU’IL FAUT 
RETENIR

CHAQUE  
MONTANT EST 
CALCULÉ EN BRUT, 
EN ANNÉE PLEINE 
DE PRÉSENCE 
(ACCESSIBLE 
DÈS TROIS MOIS 
DE PRÉSENCE) 
ET RÉSULTE 
DE L’EXERCICE 
SNCF 2021.

https://fr-fr.facebook.com/unsaferroviaire/
https://twitter.com/UNSAFerro_Off?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor
https://fr.linkedin.com/company/unsa-ferroviaire
https://www.unsa-ferroviaire.org/com/homepage
https://www.instagram.com/unsa.ferroviaire.officiel/?hl=fr
https://www.youtube.com/channel/UCySGTQi7KQJUyB7EMtcfDwg
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CRITÈRE PERFORMANCE SOCIALE
›  Baromètre managérial – taux de réponses 

positives à l’enquête. 
 ATTEINT 

CRITÈRE PERFORMANCE 
OPÉRATIONNELLE
›  Les activités ont atteint l’objectif. 

 ATTEINT 

CRITÈRE PERFORMANCE ÉCONOMIQUE
›  Marge opérationnelle (MOP). 

 ATTEINT / SURPERFORMANCE 

SNCF VOYAGEURS
670,74 € BRUT

MONTANT DE L’INTÉRESSEMENT  
2022 VERSÉ : 670,74 € BRUT POUR  
UNE ANNÉE COMPLÈTE.

IMPORTANT

CALENDRIER

Nous vous rappelons que chaque  
salarié SNCF éligible à l’intéressement 
peut choisir entre trois options.

#1  Le versement automatique et par 
défaut sur le plan d’épargne groupe 
SNCF (PEG – fonds Horizon solidaire), 
défiscalisé et avec abondement de 
l’entreprise (30 % pour un versement 
annuel inférieur à 500 € puis 20 % entre 
500 € et 1 000 €) au mois de mai 2022.

#2  Le versement direct sur le salaire de mai 
2022 à la demande du salarié, dans ce  
cas fiscalisé.

#3  La combinaison des deux solutions,  
en plaçant une partie de la prime sur le 
PEG et en percevant l’autre partie sur la 
paie de mai 2022.

8 AVRIL 2022
›  Envoi par la poste des bulletins option 

papier.

11 AVRIL 2022
›  Ouverture de la campagne 

d’interrogation en ligne.

25 AVRIL 2022
›  Date maximale de réception des 

bulletins d’option papier et clôture des 
bulletins d’option électronique.

25 AVRIL 2022
›  Date maximale de réponse en ligne.

›  En plaçant les 670,74 € brut  
(605,68 € net) de cette année sur le 
PEG, vous bénéficierez de 154,54 € net 
d’abondement, soit au total 760,22 € 
net. Il est à noter que l’intéressement 
placé sur le PEG n’est pas soumis à 
l’impôt. En revanche, si vous décidez 
de toucher cette somme sur la paie de 
mai, les 670,74 € brut seront soumis aux 
cotisations sociales et à l’impôt.

EN DÉTAIL

À DÉFAUT DE RÉPONSE, 
L’INTÉRESSEMENT SERA 
AUTOMATIQUEMENT PLACÉ  
SUR LE PEG SANS POSSIBILITÉ  
DE RÉTRACTATION.

L’UNSA-FERROVIAIRE EST LA SEULE 
ORGANISATION SYNDICALE À AVOIR 
CALCULÉ LE MONTANT NET ÉPARGNÉ 
AVEC ABONDEMENT !


